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Addendum

Après avoir été approuvé par les organes compétents des deux Organisations, l'Accord entre
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle et l'Organisation mondiale du commerce, qui
est reproduit dans le document IP/C/6, a été signé pour le compte de ces Organisations le
22 décembre 1995 et est donc entré en vigueur le 1er janvier 1996.




